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L’état des milieux humides dans le 
sud du Québec

3
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Premier constat

•Les milieux humides disparaissent à un rythme 
alarmant:
— Plus de 80% des milieux humides originaux ont été 
détruits dans la vallée du Saint-Laurent;

— À l’échelle de la CMM, les milieux humides occupent 
4,6% du territoire.

Source: PMAD de la CMM, p. 174 4
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Deuxième constat

•Il reste peu de milieux humides à 
protéger:
— 1/5 de ce qui existait à l’arrivée de 
Jacques Cartier;

— 5,5% à l’échelle du territoire de la 
ceinture verte du Grand Montréal;

— 2% sur le territoire de la CMM.

5
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Deuxième constat

6
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Troisième constat
• Il semble que le mécanisme de protection des 

milieux humides prévu par la Loi sur la qualité de 
l’environnement soit à peu près  inefficace.

•On constate en effet que les  autorisations délivrées 
par le MDDEFP contribuent à la disparition accélérée 
des milieux humides.

•Par conséquent, on observe une perte nette de 
milieux humides dans les dernières années.

•En fait, selon Pellerin et Poulin*, moins de 1% des MH 
perturbés par un projet font l’objet d’une 
compensation par restauration ou création d’un 
nouveau MH.

7

Stéphanie PELLERIN et Monique POULIN, Analyse de la situation des milieux 
humides au Québec et recommandations à des fins de conservation et de 
gestions durable, MDDEFP, avril 2013, p. 45.
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Troisième constat

Source: Conseil régional de l’environnement de Laval8
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Troisième constat
• De façon globale, plus de 72% des demandes se 
concluent par la délivrance du C.A.

Source: www.registres.mddep.gouv.qc.ca/index_lqe.asp#outil
9
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Quatrième constat
•Dans les faits, l’analyse par photographies aériennes 

réalisée par Pellerin et Poulin semble suggérer que 
les pertes de milieux humides sont près de 113 fois 
plus importantes que ce qui est recensé par le 
MDDEFP en fonction des C.A. délivrés.

•Les pertes combinées de MH en raison de 
l’agriculture et de la foresterie sont de 70% 
(44% + 26%).

•Ces deux secteurs d’activités ne représentent que 
0,2% des demandes de C.A. (0,2 % + 0%).

•Pourtant, ces activités sont assujetties à l’obligation 
d’obtenir un C.A. en vertu de l’art. 22 L.Q.E.

10
Stéphanie PELLERIN et Monique POULIN, Analyse de la situation des milieux 
humides au Québec et recommandations à des fins de conservation et de 
gestions durable, MDDEFP, avril 2013, pp. 51.
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La nécessaire connaissance préalable du territoire

(avant d’en permettre l’aménagement)

11
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Un peu d’histoire...

12

•2005...
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Un peu d’histoire...

13

•2007...
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Un peu d’histoire...

14

•2010...
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Un peu d’histoire...

15

•Vers 2006, le ministère de l’Environnement s’est 
mis à exiger des municipalités qu’elles 
procèdent à une caractérisation des milieux 
naturels, particulièrement les milieux humides, 
présents sur leur territoire.
— Longueuil, Laval, ...

•De la caractérisation des milieux naturels, on 
passe rapidement vers l’élaboration de plans de 
conservation.
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Un peu d’histoire...

16

•Aussi, en 2008:
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Un peu d’histoire...

16

Résumé du Guide:
«L’élaboration d’un plan de 
conservation des milieux 
humides est basée sur une 
approche de gestion 
écosystémique et vise la 
prise en compte des milieux 
humides et naturels lors des 
différents étapes de 
planification à l’échelle du 
territoire.» 

mercredi 18 novembre 15



Les municipalités se lancent dans la préparation 
de plans de conservation

17
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Les municipalités se lancent dans la préparation 
de plans de conservation

18

•Et?

•Une fois que l’on a identifié ce qui mérite d’être 
protégé, qu’est-ce qu’on fait?

•On se lance alors dans les programmes 
d’acquisitions.
— Des exemples:

• Saint-Jean-sur-Richelieu
• le Fond vert de la CMM
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Les municipalités se lancent dans la préparation 
de plans de conservation

18
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Les programmes d’acquisitions

19

•Saint-Jean-sur Richelieu: un programme 
d’acquisition assumé
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Les programmes d’acquisitions

19
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Les programmes d’acquisitions

19

Coût moyen 
d’acquisition / ha 

= 134K$
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La réalité de nos moyens financiers
• Le Fonds vert de la CMM, qui semble davantage miser sur 

l’acquisition des milieux naturels, ne pourra pas permettre 
la protection de tous les milieux naturels qui méritent 
d’être protégés.

• Il est en effet précisé, dans le PMAD (p. 184) que le Fonds 
vert a contribué à la protection par acquisition de 155 
hectares d’espaces boisés représentant un investissement 
total de 11,6M$.

• Si on considère que les bois et corridors forestiers identifiés 
au PMAD (non inclus dans une aire protégée) représentent 
41 452 ha, à un coût moyen d’acquisition de 75K$/ha, il en 
coûterait donc la modique somme de...

 pour acquérir ces milieux naturels!

20

3 102 000 000 $
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La réalité de nos moyens financiers

• Bref, dans le contexte actuel des finances 
publiques, il relève de la pure utopie de croire 
que les municipalités du Québec, ou le 
gouvernement provincial, puissent un jour 
faire l’acquisition de tous les milieux naturels 
dignes de protection.  

• Nous ne serons jamais collectivement assez 
riches.

21
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Une affirmation qui dérange

22
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La réalité de nos moyens financiers
•Cette position trouve également un certain écho 

en doctrine:
— «Un recadrage est nécessaire. Nous vivons dans un 
État de droit.  Il n’est aucunement question ici de 
minimiser l’importance de protéger des milieux 
naturels sensibles ou l’importance de freiner la 
disparition des milieux humides. Il faut simplement le 
faire dans le respect de la Règle de droit. Si ces 
milieux ont l’importance que l’État prétend qu’ils 
ont, il peut se prévaloir de ses pouvoirs 
d’expropriation.»* [Nos italiques]

•Cette position favorise le statu quo, et le statu 
quo favorise le développement traditionnel.

23

* Robert DAIGNEAULT, « La protection de l’environnement et la Règle de droit : 
concourantes ou concurrentes? », dans Service de la formation permanente du 
Barreau du Québec, Développements récents en droit de l’environnement 2014, 
Cowansville (Québec), Les Éditions Yvon Blais, 2014, p. 175,à la page 221. 
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La réponse de nos tribunaux

•Ce n’est pas là, cependant, l’état du droit.

• En effet, dans l’affaire 9016-4310 Québec inc. c. 
Shefford (Municipalité du canton de)*, la juge 
Mireault, de la Cour supérieure, refuse de faire 
droit à la réclamation de 1,2 M$ que le promoteur 
adressait à l’encontre de la municipalité.

24*2012 QCCS 196
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La réponse de nos tribunaux

•Les demandeurs se plaignent:

25
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La réponse de nos tribunaux

•Ce à quoi la Cour répond:

26

mercredi 18 novembre 15



La réponse de nos tribunaux

•Ce à quoi la Cour répond:

26
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L’incidence primordiale de la réglementation 
d’urbanisme

• C’est pourquoi il faut réviser notre façon d’aborder ces 
enjeux et insister, encore davantage, sur le caractère 
collectiviste de la réglementation de zonage.

• Aussi, nous abondons dans le sens de Me LeChasseur 
pour qui

« le dogme de l’absolutisme du droit de propriété à l’intérieur 
d’une société à tendance libérale a été supplanté par de 
multiples règles adoptées pour promouvoir un intérêt 
supérieur à l’intérêt unique et restreint de chaque fraction 
individuelle de la société.  En fait, l’évolution du zonage suit 
la tendance expansionniste du contrat social selon lequel le 
bien-être de l’individu saura émerger de l’avantage de la 
majorité. »

•Il y a donc lieu de développer de nouvelles 
approches, dont l’approche règlementaire (mixte).

27
Marc-André LECHASSEUR, Le zonage en droit 
québécois, Montréal, Wilson et Lafleur, 2006, p. 2.
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L’approche réglementaire mixte 
(ou la recette de gâteau au chocolat)

28
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L’approche réglementaire mixte

(ou la recette de gâteau au chocolat)

29

1. Caractérisation environnementale de l’ensemble des parcelles non 
bâties

2. Élaboration du plan de conservation des milieux naturels 

3. Adoption des mesures réglementaires appropriées (zonage, 
lotissement, PAE, PIIA, etc.) restreignant la gamme des usages 
anthropiques autorisés

4. Incidence sur la valeur foncière (à la baisse) des terrains concernés

5. Intervention des organismes de conservation (Canards Illimités, 
Conservation de la Nature, Nature-Action Québec, organismes 
locaux, etc.) 

6. Gestion et mise en valeur des milieux naturels protégés par 
l’organisme de conservation (ou la FUS) en collaboration avec la 
municipalité.
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L’aspect réglementaire

• Il ne s’agit pas, selon cette approche, d’imposer 
un zonage « parc » ou « conservation » par lequel 
un propriétaire foncier serait dépouillé à toutes 
fins utiles de son bien.  

• Il s’agit plutôt d’imposer des mesures 
réglementaires qui restreignent les usages de 
façon à favoriser le maintien à l’état naturel des 
terrains qui sont déjà dans cet état, en application 
des pouvoirs des municipalités en cette matière.

• Les terrains demeurent entre les mains du 
propriétaire privé et, dans tous les cas, celui-ci 
conserve l’usage exclusif de son terrain.

30
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L’aspect réglementaire

•Quels sont ces pouvoirs par lesquels les 
municipalités peuvent restreindre la gamme des 
usages anthropiques de façon à protéger 
l’intégrité des milieux naturels?

•Milieux humides:
—interdiction de remblai (art. 113 (16) L.A.U);
—servitude naturelle de non-construction.

31
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Aménagement du territoire, 
protection des milieux humides 

et responsabilité municipale

32
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Question

33

•Pourquoi interpeller les municipalités en matière 
de conservation des milieux humides et de 
protection de l’environnement? 
— Parce que les municipalités sont les premières 
responsables de l’aménagement du territoire.

• Par conséquent, les municipalités héritent de la 
responsabilité de voir à la protection des milieux 
humides sur leur territoire, par devant le 
MDDEFP:
— c.f. application art. 8 R.a.L.Q.E.
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Protection des lacs, cours d’eau et milieux 
humides en vertu de la L.Q.E.

• L’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
impose:

« Nul ne peut ériger ou modifier une construction, 
entreprendre l'exploitation d'une industrie quelconque, 
l'exercice d'une activité ou l'utilisation d'un procédé 
industriel ni augmenter la production d'un bien ou d'un 
service s'il est susceptible d'en résulter une émission, un 
dépôt, un dégagement ou un rejet de contaminants dans 
l'environnement ou une modification de la qualité de 
l'environnement, à moins d'obtenir préalablement du 
ministre un certificat d'autorisation.

Cependant, quiconque érige ou modifie une construction, 
exécute des travaux ou des ouvrages, entreprend 
l'exploitation d'une industrie quelconque, l'exercice d'une 
activité ou l'utilisation d'un procédé industriel ou augmente 
la production d'un bien ou d'un service dans un cours d'eau à 
débit régulier ou intermittent, dans un lac, un étang, un 
marais, un marécage ou une tourbière doit préalablement 
obtenir du ministre un certificat d'autorisation. »

58
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Protection des lacs, cours d’eau et milieux 
humides en vertu de la L.Q.E.

• Par cette disposition, le ministre de l’Environnement:
– Impose la délivrance de certificats d’autorisation (C.A.);

– Contrôle les activités industrielles et commerciales dès qu’une 
activité est susceptible d’avoir une incidence sur la qualité de 
l’environnement;

– Protège les lacs, cours d’eau et milieux humides à toutes les fois 
qu’un projet propose d’y réaliser une activité.

• Dans le cadre de la procédure d’analyse d’une demande de 
C.A., le ministre requiert la délivrance d’un certificat de 
conformité municipal attestant que le projet ne contrevient 
à aucun règlement municipal (art. 8 Règlement relatif à 
l’application de la L.Q.E.).
– Ce certificat est délivré par la municipalité locale ou par la MRC 

(pour les territoires non organisés).
59
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Protection des lacs, cours d’eau et 
milieux humides en vertu de la L.Q.E. et 

rôle des municipalités
•On comprendra alors pourquoi le rôle des 

municipalités peut devenir crucial en matière de 
protection des milieux humides:
—Si le règlement municipal ne permet pas le remblai 
d’un milieux humides, la municipalité ne peut 
délivrer le certificat de conformité municipal (art. 8 
R.r.a.L.Q.E.) et le demandeur ne pourra pas obtenir  
son C.A. auprès du MDDEFP.

•D’où, l’importance de connaître son territoire au 
préalable...

59
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L’exemple de Saint-Jérôme

37
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L’exemple de Saint-Jérôme
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L’exemple de Saint-Jérôme
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L’exemple de Saint-Jérôme
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L’exemple de Saint-Jérôme
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L’exemple de Saint-Jérôme
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L’exemple de Saint-Jérôme

37
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La protection des milieux humides dans le 
cadre de l’aménagement du territoire: les 

outils urbanistiques

38
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Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme

•La municipalité régionale de comté (MRC) adopte 
un schéma d’aménagement et de développement  
(SAD). 

•Le SAD détermine les grandes orientations de 
l'aménagement du territoire, de même que les 
grandes affectations du territoire. 

•C’est à partir de ces grandes orientations que 
découlent les objectifs d’aménagement jugés 
prioritaires pour l’atteinte des objectifs (effet 
directif du SAD).

39
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Le schéma d’aménagement

•Le SAD doit:
—identifier les zones à protéger pour des raisons de 
protection environnementales des rives, du littoral et 
des plaines inondables;

—déterminer les parties du territoire qui ont un intérêt 
écologique.

40
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Aller plus loin?

•La L.A.U. prévoit que le schéma d’aménagement 
et de développement doit:
—« énoncer une vision stratégique du développement 
culturel, économique, environnemental et social 
visant à faciliter l’exercice cohérent des 
compétences de la MRC. »

41
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•  Par conséquent, nous sommes d’avis qu’une 
MRC peut validement:
— déclarer que la protection des milieux humides ou 
boisés fait dorénavant partie de sa vision stratégique 
de développement environnemental;

—décréter que tout tel milieu situé en rive ou dans la 
plaine inondable est soumis à des contraintes 
particulières limitant son utilisation;

—si telle est sa volonté, déterminer quels milieux 
humides ou boisés situés sur son territoire présentent 
un intérêt écologique.

Faire preuve d’innovation

42
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Deux exemples

•Sur la question des milieux humides, nous avons 
étudié le SAD des MRCs d’Argenteuil et des 
Laurentides.

•Nous y avons constaté que le mot «humide» 
apparaît:
— 9 fois dans le SAD d’Argenteuil;
— 60 fois dans le SAD des Laurentides...!

43
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Le SAD d’Argenteuil sur les milieux 
humides

44
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Le SAD d’Argenteuil sur les milieux 
humides

44
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Le SAD d’Argenteuil sur les milieux 
humides

44
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Le SAD des Laurentides sur les 
milieux humides

45
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Le SAD des Laurentides sur les 
milieux humides
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Le SAD des Laurentides sur les 
milieux humides
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Le SAD des Laurentides sur les 
milieux humides
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Le SAD des Laurentides sur les 
milieux humides
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Règlements d’urbanisme locaux

PMAD des 
communautés 

métropolitaines et 
SAD des MRC

46
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Les règlements d’urbanisme

48
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Les règlements d’urbanisme

•Zonage

•Lotissement

•Construction

•Cession pour fins de parcs 

•Les plans d’aménagement 
d’ensemble (PAE) et les plans 
d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA)

48
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Règlements d’urbanisme locaux - 
Protection de milieux humides 

•Exemple: un règlement de zonage interdit le 
remblai dans les milieux humides.
—Corporation municipale du Canton de Hatley c. 
Développement Bacon’s Bay inc. (J.E. 90-1675 (C.S.)):

• Les défendeurs prétendent la disposition réglementaire 
municipale est ultra vires et nulle pour trois motifs:

i)  imprécision;
ii) absence de compétence de la municipalité pour 

adopter cette restriction réglementaire;
iii) expropriation illégale et déguisée.

49
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Règlements d’urbanisme locaux - 
Protection de milieux humides

•Affaire Développement Bacon’s Bay inc. (suite) :
—Quant à l’absence de compétence de la municipalité, 
le défendeur soutenait que la municipalité n’avait pas 
le pouvoir, en vertu du paragraphe 12° de l’article 
113 (al. 2) L.A.U.,  d’interdire totalement les 
remblais dans les marécages « à des endroits non 
spécifiquement décrits et sur tout le territoire ».

50
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Règlements d’urbanisme locaux - 
Protection de milieux humides

«Art. 113 Loi sur l’aménagement et l’urbanisme:
Le conseil d'une municipalité peut adopter un 
règlement de zonage pour l'ensemble ou partie de 
son territoire.
Ce règlement peut contenir des dispositions portant 
sur un ou plusieurs des objets suivants:
[…]
12° régir ou restreindre, par zone, l'excavation du 
sol, le déplacement d'humus, la plantation et 
l'abattage d'arbres et tous travaux de déblai ou de 
remblai; obliger tout propriétaire à garnir son terrain 
de gazon, d'arbustes ou d'arbres;»

51
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Règlements d’urbanisme locaux - 
Protection de milieux humides

•La Cour répond:
—« La zone ou la section visée est bel et bien cernée 
par un cours d’eau, une rivière et un lac.  Le marécage 
dont il est question a un lien direct avec le Lac 
Massawippi et son importance quant à la frayère des 
grands brochets a été largement démontrée.  […]  Le 
remblai constitue à ne pas en douter un certain 
ouvrage que la municipalité peut spécifiquement 
prohiber compte tenu ‘‘soit de la proximité d’un cours 
d’eau ou d’un lac…’’.  Il s’agit d’un pouvoir conféré 
par la loi à la municipalité et l’argument 
d’incompétence à prohiber ce qui est reproché au 
défendeur doit donc aussi être rejeté. » [Nos italiques]

52
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Le pouvoir des municipalités de protéger les 
milieux humides en vertu de leur réglementation 

d’urbanisme
• Art. 113 Loi sur l’aménagement et l’urbanisme:

Ce règlement peut contenir des dispositions portant sur un ou 
plusieurs des objets suivants:
[…]

 16° régir ou prohiber tous les usages du sol, constructions ou 
ouvrages, ou certains d'entre eux, compte tenu, soit de la 
topographie du terrain, soit de la proximité d'un cours d'eau ou 
d'un lac, soit des dangers d'inondation, d'éboulis, de glissement 
de terrain ou d'autres cataclysmes, soit de tout autre facteur 
propre à la nature des lieux qui peut être pris en considération 
pour des raisons de sécurité publique ou de protection 
environnementale des rives, du littoral ou des plaines 
inondables; […]

53
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Une municipalité est condamnée en raison d’un 
développement inadéquat sur son territoire

•  Équipements ÉMU ltée c. Québec (Ville de)*:
—La Ville de Québec est condamnée pour avoir 
permis le développement du secteur du « bassin de 
la rivière Lorette ».

—Des études en 1973, 1990 et 1993 avaient mis en 
garde la Ville de Québec « des dangers guettant 
l’urbanisation non contrôlée des terrains avoisinant 
le bassin de la rivière Lorette » (par. 392).

—Le tribunal fera reproche à la Ville de ne pas avoir 
pris les moyens nécessaires pour prévenir les 
inondations dans ce secteur, dont celui d’y 
empêcher le développement.

54
 * 2011 QCCS 1038 (17 mars 2011), confirmé 
en appel.
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Une municipalité est condamnée en raison d’un 
développement inadéquat sur son territoire

• Cette décision a été confirmée en appel.*

• La Cour expose:
—«Lorsqu'une ville exerce son pouvoir de nature politique 
pour permettre la construction dans une zone qu'elle sait 
inondable, elle passe ensuite à la sphère opérationnelle 
pour tout ce qui est nécessaire à la mise en application 
de sa décision, y compris la gestion des risques liés à son 
réseau d'évacuation des eaux pluviales.»

• Faisant référence à «l’urbanisation non contrôlée» du 
bassin versant de la rivère Lorette, la Cour d’appel 
retient que la Ville en a poursuivi l’expansion 
résidentielle  et commerciale et qu’elle doit assumer les 
conséquences des inondations dans ce secteur.

55
 * Équipements ÉMU ltée c. Québec (Ville de), 
2015 QCCA 1344, 17 août 2015.
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Nouvelles approches de 
développement

Source: Randall G. ARENDT, Conservation design for subdivisions: a practical guide to creating open space networks, 
Washington, Island Press, 1996.
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Le principe de la compensation: 

panacée ou illusion?
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La compensation: panacée ou 
illusion
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La valeur économique des milieux 
humides
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Combien vaut un milieu humide?

•Il semble que la valeur des MH dépend de qui en 
fait l’évaluation:
— pour un exproprié, çà vaut très cher!
— pour celui qui conteste son évaluation municipale, 
çà vaut pas grand chose!

— pour un militant écologiste, çà pas de prix!
— pour un organisme de conservation, çà vaut 
certainement quelque chose, mais pas trop!

•La juste évaluation de la valeur économique d’un 
MH doit se situer entre ces deux extrêmes.
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La valeur foncière des MH

•Pour le moment, il ne semble pas se dégager une 
tendance majoritaire en jurisprudence.

•Nous n’avons trouvé aucun jugement de principe 
dans la jurisprudence québécoise.

•Cependant, la décision de la Cour suprême du 
Canada dans l’affaire Halifax semble ouvrir une 
voie...
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L’arrêt de la Cour suprême dans 
l’affaire Halifax

• Il s’agissait, dans cette affaire, d’établir la valeur foncière 
d’un site historique national dans le cadre de l’application 
de la Loi sur les paiements versés en remplacement 
d’impôts aux fins d’établir la valeur des paiements à faire 
en remplacement de l’impôt sur la propriété foncière.

• Pour le ministère fédéral:
«La désignation du terrain comme lieu historique national, conjuguée 
aux restrictions imposées par les règlements de zonage municipaux et le 
plan municipal d’aménagement, éliminent essentiellement toute 
possibilité d’utilisation profitable du terrain sur le plan économique, de 
sorte que celui-ci n’offre aucune activité économique et n’a dans les 
faits aucune valeur au plan économique.» (par. 52)

• Pour la Cour suprême, une telle évaluation est 
déraisonnable et doit être révisée.

64
Halifax (Regional Municipality) c. Canada (Travaux publics et 
Services gouvernementaux), 2012 CSC 29, [2012] 2 R.S.C. 108
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L’arrêt de la Cour suprême dans 
l’affaire Halifax

• De l’avis de la Cour:
«La conclusion qu’un terrain de 42 acres situé en plein cœur 
d’un grand centre métropolitain n’a aucune valeur aux fins de 
taxation peut difficilement être considérée juste ou équitable. 
Si l’application des principes d’évaluation du marché à un lieu 
historique constitue certes un défi, la conclusion qu’un lieu 
historique n’a aucune valeur parce qu’il ne peut être aménagé 
ou faire l’objet d’une utilisation profitable sur le plan 
économique ne cadre toutefois pas avec l’objectif d’équité du 
régime des PRI. La présence d’un lieu historique dans une 
collectivité a bien entendu des retombées avantageuses pour 
celle-ci. Cependant, la Loi vise l’administration juste et 
équitable des PRI en utilisant comme facteur de référence 
l’impôt qui serait applicable si la propriété était imposable. À 
mon avis, la méthode utilisée par le ministre s’écarte 
déraisonnablement de cet objectif.» (par. 57) [Nos italiques]
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L’arrêt de la Cour suprême dans 
l’affaire Halifax

•Nous retenons de cet arrêt que: 
— Il appartient aux évaluateurs municipaux de déterminer la 
juste valeur marchande d'un parc national (par.48 de l'arrêt);

— Cette tâche n'est aucunement impossible, bien au 
contraire;

— La Cour suprême a en effet noté que sur 24 évaluations à 
travers le Canada, aucune n'avait donné une valeur 
nominale, toutes les autres évaluations municipales ayant 
trouvé une valeur marchande sans aucune réduction par 
rapport aux terrains commerciaux avoisinants.

•Ce même raisonnement doit être applicable à 
l’évaluation de la valeur foncière des MH.
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Évolution de la notion de valeur foncière

•La valeur foncière d’un milieu protégé ou d’un 
terrain assujetti à des contraintes particulières est 
une notion qui évolue afin de refléter les valeurs 
sociétales.

•Ainsi, dans Paroisse de Notre-Dame-de-l’Île-Perrot 
c. S.O.G.I.C. (AZ-50069076 (C.A.) 4 fév. 2000), la Cour d’appel 
concluait qu’une propriété assujettie à un zonage 
« parc communautaire conservation » bénéficiait 
de la présomption de valeur nominale (1$).
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Évolution de la notion de valeur foncière

•Au sujet de la valeur du parc récréatif, la Cour 
d’appel déclarait:
« 56  La présomption de valeur nominale des terrains zonés 

parc n'est pas conçue dans le but exprès de profiter aux 
propriétaires de tels terrains, mais plutôt pour refléter la 
réalité du marché. Tenant pour acquis que les terrains ainsi 
zonés ont une valeur nulle étant donné l'absence de valeur 
réelle dans un marché libre, elle impose à la municipalité qui 
prétend à une valeur autre du terrain le fardeau de prouver 
cette valeur; il s'agit donc d'une présomption d'application 
très particulière. Le renversement du fardeau de preuve 
qu'elle opère permet d'éviter que le propriétaire d'un terrain 
zoné parc soit contraint de payer des taxes à son égard du 
simple fait qu'il n'a pas su prouver que son terrain n'avait 
aucune valeur d'échange. Autrement dit, cette présomption 
de droit prétorien vient renverser la présomption générale de 
validité de l'inscription au registre foncier. » [Nos italiques]
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Évaluer justement la valeur foncière 
d’un MH

•Si la jurisprudence ne semble pas fixée, il n’en 
demeure pas moins que les évaluateurs sont, 
depuis plusieurs années, appelés à évaluer la 
juste valeur marchande de biens écologiques;
—notamment dans le cadre du Programme des dons 
écologiques (PDE).
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Évaluer justement la valeur foncière 
d’un MH

•Environnement Canada a publié des Lignes 
directrices relatives aux évaluations applicables 
aux dons faits dans le cadre du PDE*.

70
*Voir: http://www.ec.gc.ca/pde-egp/9154C2AB-5FB2-46E9-
B185-3DB9AC364F6D/pde-ldre-egp-ga-11-2012_fra.pdf
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Évaluer justement la valeur foncière 
d’un MH

• Dans un texte paru dans la revue Le Faisceau (Hiver 2011), 
Ernest Lépine aborde la question de la valeur foncière des 
milieux naturels, dont les MH.

• Il écrit:
«L’évaluateur a aussi la vocation de se prononcer sur la valeur 
marchande d’un terrain assujetti à la réglementation des milieux 
naturels et des milieux humides, en tenant compte cette fois, de 
tous les acheteurs potentiels, individus, développeurs, 
constructeurs, organismes privés et publics ainsi que leurs 
bénéficiaires que sont l’État et la collectivité; cette valeur 
marchande sera qualifiée d’objective par rapport à la valeur 
subjective ou à la valeur au propriétaire comme précédemment 
discuté. (Référence : paragraphe 3.6 du présent ouvrage).» (p. 
67) [Nos italiques]

71
Ernest LÉPINE, «L’évaluation des immeubles à vocation publique - 
Éléments d’économie immobilière», Le Faisceau, vol. 38, no 3, p.27.
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Évaluer justement la valeur foncière 
d’un MH

•Or,
«l’absence de vocation ou d’intérêt pour un terrain 
et son utilisation potentielle devrait normalement 
faire naître une présomption de valeur nominale. 
Ce qui n’est pas le cas en l’espèce; les terrains qui 
sont désignés en tant que milieux naturels ou 
milieux humides sont spécifiquement caractérisés 
aux fins de répondre à la demande pour la 
protection de l’environnement et aux besoins de 
l’homme.» (pp. 67-68) [Nos italiques]
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Évaluer justement la valeur foncière 
d’un MH

• Aussi,
«La référence au marché s’avère la méthode d’évaluation 
qu’il convient de privilégier. S’agissant d’évaluer un terrain 
(ou une partie d’un tel terrain) à bâtir, l’évaluateur 
empruntera la méthode de comparaison avec les ventes de 
terrains du voisinage, présentant des caractéristiques de 
similitude avec le terrain sujet. Pour évaluer un terrain ou 
partie d’un tel terrain caractérisé par un milieu naturel ou 
un milieu humide, l’évaluateur emploiera la même 
approche de comparaison qu’avec des ventes de terrains à 
bâtir, à défaut de trouver des ventes effectuées par des 
organismes publics ou privés dont la vocation de la 
protection des milieux naturels ou milieux humides 
constitue leur objectif principal.» (p. 68) [Nos italiques]
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47

Évolution de la notion de valeur foncière
•Contrairement à ce qui prévalait il y a quelques années, il 
existe maintenant un marché pour les biens écologiques.

- Conservation de la nature
- Canards Illimités
- CIME Haut-Richelieu
- Nature Action Québec

•Ces organismes se portent acquéreurs 
de terrains déjà assujettis à un zonage 
qui favorise leur conservation à l’état naturel.

•Les transactions s’effectuent alors à des valeurs parfois de 
millions de dollars.

•L’obligation de «compensation» (pour les milieux humides) 
contribue vraisemblablement à l’émergence de ce marché.

— Il sera intéressant d’étudier les effets du ‘banking’ sur la valeur de ces milieux 
dans les prochaines années.
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Le zonage municipal crée le 
marché

• Deux auteurs français expliquent :
« Lorsqu’on laisse au marché le soin de décider des 
usages du sol, l’activité la plus rémunératrice 
prévaut en chaque lieu. De fait, dès lors que certains 
usages sont utiles à la collectivité mais ne peuvent 
être suffisamment rémunérés par le marché, la 
question de leur préservation se pose. En France, le 
zonage a constitué l’instrument privilégié de 
l’intervention publique pour préserver les usages du 
sol menacés. Il a pour but de créer des marchés 
segmentés en fonction des types d’usage du sol. »

76

Ghislain Geniaux Claude Napoléone, « Rente foncière et anticipations 
dans le périurbain », Économie et Prévision, no 168 2005-2, pp. 77-93, 
à la page 77.
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Le projet de conservation idéal
• Voici comment nous estimons que les meilleurs projets 
de conservation devront dorénavant s’articuler :

1) la municipalité acquiert la nécessaire connaissance 
préalable du milieu, c’est-à-dire qu’elle fait procéder à la 
caractérisation environnementale de l’ensemble des 
parcelles non bâties de son territoire ;
2) la municipalité élabore ensuite son plan de conservation 
des milieux naturels dont elle souhaite la protection et la 
mise en valeur ;
3) compte tenu des objectifs de son plan de conservation, 
la municipalité adopte des mesures réglementaires 
appropriées (zonage, lotissement, PAE, PIIA, etc.) qui 
restreignent la gamme des usages anthropiques autorisés 
dans les milieux sensibles ou à protéger ; 

77
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Le projet de conservation idéal (suite)
• Voici comment nous estimons que les meilleurs projets de 
conservation devront dorénavant s’articuler :

4) cette intervention réglementaire est susceptible d’influencer, 
vraisemblablement à la baisse, la valeur foncière des terrains 
concernés, ce qui aura pour effet d’accroître les possibilités de voir 
des projets d’intendance privée se réaliser ;
5) les organismes de conservation (Canards Illimités, Conservation de 
la Nature, Nature-Action Québec, organismes locaux, etc.) 
interviennent ensuite, à l’aide des outils d’intendance privée, pour 
pérenniser la protection de ces milieux ; 

•notamment, dans les cas qui s’y prêteront, les organismes de conservation 
pourront procéder à l’acquisition (en pleine propriété ou de servitudes de 
conservation) des immeubles à protéger ; 

• le cas échéant, ce rôle peut aussi être joué par une fiducie d’utilité sociale ;

6) les milieux naturels protégés seront gérés et mis en valeur au 
bénéfice des citoyens de la municipalité et des générations futures, 
par l’organisme de conservation (ou la FUS) en collaboration avec la 
municipalité.
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Vers un mode souhaitable 
d’aménagement du territoire?

Bande riveraine = 
Servitude de 
conservation OC

Protection 
boisé = don 
écologique OC

Milieu 
humide = 

règlement de 
zonage 
municipal

Piste cyclable = 10% 
pour fins de parc
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Quant aux municipalités
• Les auteurs Boucher et Fontaine font valoir:

« Les municipalités ont un rôle prépondérant à jouer dans 
la protection et dans la mise en valeur de la biodiversité, 
notamment en raison de leur responsabilité en matière de 
planification du territoire et du fait qu’elles retirent 
beaucoup des services écologiques. [...]
[...]
La panoplie de stratégies pouvant être mises de l’avant, 
de même que l’éventail des outils disponibles, permet au 
milieu municipal d’être au premier plan de la protection 
et de la mise en valeur de la biodiversité urbaine. »

•C’est la recette du gâteau au chocolat, suivant 
laquelle l’intendance publique précède l’intendance 
privée et la favorise...

80

BOUCHER, I., et FONTAINE, N., La biodiversité et l’urbanisation, Guide de bonnes pratiques 
sur la planification territoriale et le développement durable, ministère des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, coll. « Planification territoriale et 
développement durable », 2010, p. 133.
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Conclusion

81

•  Bref, la gamme des outils de conservation développés 
doit être diversifiée et adaptée dans le cadre d’une 
vision concertée afin de permettre de saisir et de 
favoriser les opportunités qui se présentent, selon les 
circonstances du moment, et en fonction des acteurs 
intéressés (stake holders). 

• Dans l’affaire 9034-8822 Québec inc. c. Sutton (Ville 
de)*, le juge François Tôth écrivait:

 «La notion de «développement durable» n’est pas qu’une 
figure de style ni un voeu pieux. C’est un changement 
fondamental de philosophie sociétale.» [Nos italiques]

• C’est à un véritable changement de paradigme que nous 
sommes conviés...

*EYB 2008-133168 (C.S.); conf. EYB 2010-173377 (C.A.)
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Conclusion

•« Le goût de l’eau doit redevenir un indicateur 
essentiel de la richesse environnementale de 
chaque lieu. » (Alberto Magnaghi)

Alberto Magnaghi, Le projet local, Sprimont (Belgique), Pierre Mardaga éditeur, 2003, p. 84.
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Pour nous joindre
DUFRESNE HÉBERT COMEAU

Municipal, environnement et conservation

800, Place Victoria

C.P. 391, bureau 4500

Montréal (Québec) H4Z 1J2

Tél: (514) 331-5010

Fax: (514) 331-0514

Courriel: jfgirard@dufresnehebert.ca

Internet: www.dufresnehebert.ca
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